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VOS DROITS

Sylviane
Wehrli
Juriste,

ancienne

juge de paix

«Avant l'héritage, ai-j
droit à une part de
nos économies?»
«Mon mari est décédé il y a quelque
temps et je suis cohéritière avec
mes deux enfants. Que se passe-t-il
d'un point de vue financier avant le

partage de la succession?»
Françoise,

Lorsqu'un
conjoint décède et laisse

à titre d'héritier son époux ou
épouse ainsi que ses enfants, la

succession doit se faire en deux

étapes. La première est la liquidation du

régime matrimonial, qui permettra de

déterminer la part de bénéfice conjugal
attribuée au conjoint survivant ainsi que
la part successorale du défunt. La seconde

étape est le partage de ladite succession

entre les cohéritiers.

Lorsque les époux n'ont pas

entrepris de démarches particulières

pour leur situation matrimoniale,
ils sont mariés sous le régime de la

participation aux acquêts. Dans ce

cas, chacun a des biens - on parle de

biens - et des acquêts. Les premiers
sont constitués des biens acquis avant
l'union, ainsi que de ceux acquis
durant le mariage par succession

ou donation. Ils ne sont pas pris
en compte dans la répartition du
bénéfice conjugal. Ainsi, si le défunt
a reçu en héritage une maison, celle-
ci sera partagée selon les règles de la

succession, à savoir entre le conjoint
survivant et les descendants.

Biens propres ou acquêts

Les acquêts constituent les revenus
des biens propres (si la maison héritée

est une maison de rapport, les locations),
ainsi que les revenus ordinaires (salaires,

rentes de retraite). Après le décès, il y a

lieu de déterminer si les biens du couple
sont des propres ou des acquêts. Le

Zimmytws

compte d'acquêts de chaque époux est

établi et s'il dégage un bénéfice, une
moitié est attribuée à l'autre conjoint.
Souvent, les économies du couple sont

mélangées et le calcul se fait simplement
en répartissant par moitié à chaque

époux le bénéfice. Cette répartition n'est

pas opérée par les autorités chargées de

l'ouverture de la succession.

La part successorale du défunt
est ainsi constituée par ses biens

propres et le solde de ses acquêts après

répartition du bénéfice conjugal au

conjoint survivant. Si le défunt n'a

pas pris de disposition particulière, le

conjoint est héritier de la moitié de la

part successorale, l'autre moitié étant
attribuée aux descendants.

Après le décès, les comptes bancaires

sont en principe bloqués et ne seront
à disposition que sur présentation du
certificat d'héritier. La convention de

partage doit donc indiquer tout d'abord
la liquidation du régime matrimonial qui
fixe la part attribuée au conjoint survivant
à titre de bénéfice de l'union conjugale

et, ensuite, le partage de succession qui
indique la part successorale attribuée
à chacun. En cas de difficultés entre les

héritiers, l'un d'entre eux peut saisir

la justice pour effectuer le partage par
l'intermédiaire d'un notaire.
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